
LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE CLASSÉ (SC)                        
AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

SC : Site classé
CE : Code de 
l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
CDNPS : Commission 
Départementale de la Nature,  
des Paysages et des Sites 
ABF : architecte des 
Bâtiments de France

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

14 FORÊTS PRIVÉES

Qu’est-ce qu’un site classé (SC) ? 

La politique des sites en France vise à reconnaître et protéger, au 
bénéfice de tous, les paysages les plus remarquables, lieux de beauté 
ou de mémoire, que la nature et nos ancêtres ont façonnés. 
Elle porte sur les monuments naturels et les sites dont la conservation 
ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 
La loi sur la protection des sites prévoit deux niveaux de protection :  
l’inscription et le classement.

Les sites classés (SC) bénéficient d’un niveau de protection élevé. 
Ils ne peuvent pas être modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf 
autorisation spéciale. L341-10 du CE L’autorisation délivrée au titre 
du site classé est valable sans limitation de durée (à condition que le 
projet ne fasse pas l’objet de modification).
La décision de classement d’un site est prise par arrêté ministériel 
lorsque le consentement de chaque propriétaire dans le site a été 
sollicité et obtenu, sinon elle est prise par décret en Conseil d'État. 
L341-6 du CE
La décision de classement et le plan de délimitation du site sont re-
portés aux plans locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation 
des sols (POS) du territoire concerné et sont consultables sur le site 
géoportail-urbanisme.gouv.fr.

Comment s’assurer que la parcelle  
est située dans un site classé ? 

La France compte environ 2 700 sites classés et 4 500 sites inscrits, 
soit environ 4 % du territoire national.

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → servitudes 
utilité publique → conservation du patrimoine → patrimoine 
culturel → monuments naturels et sites → sites classés – AC 2

•	 Site Atlas des patrimoines : recherche avancée → recherche 
thématique → sélectionner une protection → zone du code  
de l’environnement → site classé ou inscrit

Le patrimoine ne correspond 
pas seulement aux 
constructions anciennes  
ou exceptionnelles ;  
il peut inclure une forêt.  
C’est le reflet du passé  
mais aussi du présent.  
Il questionne sur ce que  
nous estimons important  
de transmettre aux 
générations futures. 

PROTÉGER LE PATRIMOINE, 
C'EST CONTRIBUER 
À LA TRANSMISSION 
DE NOTRE HÉRITAGE, 
ET COLLABORER A LA 
MÉMOIRE COLLECTIVE. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

Ne pas confondre avec les sites classés au titre des monuments historiques  Voir fiche 15  
Néanmoins, ces deux réglementations peuvent se superposer.

Pour les renvois de type 1, 2… se reporter au LEXIQUE.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833664
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/


FICHE 14 : La gestion forestière dans un site classé (SC) au titre du code de l'environnement
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FICHE 14.1 

Effectuer des travaux ou des coupes en zone forestière  
située dans un site classé au titre du code de l’environnement

FORÊTS PRIVÉES

14 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE CLASSÉ (SC) AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6. 

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés 
et décrits dans le 
PSG agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
les travaux sont 
décrits précisément 
et détaillés. 

Rédiger un avenant au PSG qui devra 
être agréé par le CNPF R312-10 du CF

Pas de 
formalité

Faire une demande écrite pour faire  
agréer le PSG (ou l’avenant) selon l’article 
L122-7 du CF (L122-8 4° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la conformité à 
une Annexe Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille l’accord 
explicite du préfet de département 
L122-7 2° du CF / R122-23 2° du CF 
R341-10 II du CE 
→ �Le PSG doit être transmis en 

intégralité à l'exclusion de tout autre 
dossier R341-13-2 du CE.

Silence après 4 mois = refus

CAS 1

Effectuer une 
opération dans 
le cadre des 
obligations 
légales de 
débroussaillement 
(OLD11)

Pas de demande 
d’autorisation 
requise, excepté 
pour l’abattage 
d’arbres de hautes  
tiges L131-10 du CF

La forêt est dans une commune avec un PLU prescrit (en cours d’élaboration), ou elle 
est située en espace boisé classé (EBC), ou en site patrimonial remarquable (SPR) ou 
aux abords d’un monument historique (MH).

AUTORISATION 
DU PRÉFET DE 
DÉPARTEMENT 
R341-10 du CE après : 

•	 avis simple de 
l'architecture des 
Bâtiments de France (ABF) 
et 

•	 avis facultatif de 
la Commission 
Départementale de la 
Nature, des Paysages et 
des Sites (CDNPS15)

Si coeur Parc National : 
autorisation du directeur de 
l’établissement public du 
PN R341-11 du CE
Silence après 4 mois = rejet 
R341-11 du CE
Liste des pièces composant 
le dossier de demande 
d’autorisation :  
R341-13-2 du CE

L’opération à réaliser nécessite le dépôt d’une 
DÉCLARATION PRÉALABLE au titre du zonage : 

PLU prescrit :  Voir fiche 20 
EBC :  Voir fiche 21 
Secteurs protégés L151-19 et 23 du CU :  Voir fiche 22
SPR :  Voir fiche 16 

Abords d’un MH :   Voir fiche 15.3 

Déclaration préalable au maire R421-23, -24 et -25 du CU

•	 Soumise à l’accord exprès du préfet de département R425-17 du CU 
Cerfa 16703*01 à l’exclusion de tout autre dossier R341-13-2 du CE 
Transmission par le maire dans la semaine qui suit le dépôt :  
silence après 45 jours = refus du préfet de département R423-12 du CU  

Silence après 2 mois = accord tacite R424-1 du CU et R423-24 du CU 
Conseil : demander une attestation de non opposition R424-13 du CU 
Coupe réalisable un mois après la décision R424-1 du CU.

CAS 2 

Effectuer des travaux de sylviculture (dégagement, nettoiements, dépressages 
etc.)9, plantations et tous types de coupes et abattages d’arbres, y compris coupes 
d’urgence7, autoconsommation8, création d’infrastructures (pistes et routes...) et 
édification de clôtures.

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

NON

NON

NON

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976/2016-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891/2026-06-26
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422/2020-10-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941444
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053913894
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809197/2024-04-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941444
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837635
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837635/2026-06-26
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053913894
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2020-01-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355326/2026-06-26?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355332/2026-06-26?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020488963
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000053913894
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048391122
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050929926/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037215370/2018-10-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
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POUR  
EN SAVOIR +

Service chargé des sites en D(R)EAL (ou DRIEAT en Île-de-France) : les inspecteurs des sites peuvent  
vous aider en cas de question. 

•	 Site du Ministère chargé de la politique des sites : (liens vers des informations sur les sites classés en région)
•	 Site la Forêt Bouge : Se connecter : Démarches en ligne : Coupes et Travaux : définir un tracé  

et sélectionner « sites classés »

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Colorado provençal de Rustrel - Site classé CE
Bernard Petit © CRPF PACA / CNPF

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/politique-sites#:~:text=La%20mise%20en%20%C5%93uvre%20de%20la%20l%C3%A9gislation%20sur%20les%20sites,en%20charge%20de%20l'%C3%89cologie
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.cnpf.fr/

